
Concours 5 minutes pour convaincre

Vous avez un projet professionnel, inscrivez-vous et venez le
présenter devant un jury !

Le Bureau d’Aide à l’Insertion Professionnelle (BAIP) du
SCUIO-IP organise le concours 5 minutes pour convaincre qui
récompense la meilleure présentation d’un étudiant de l’Université
de Montpellier en 5 minutes devant un jury composé de
professionnels du monde socio-économique et de l’enseignement
supérieur.

3 catégories pour concourir :

    Catégorie A : présentation d’une candidature dans le cadre
d’une recherche de stage ou d’emploi, d’un projet de poursuite
d’études, de mobilité à l’international, etc.
    Catégorie B : présentation d’un projet de création d’entreprise,
d’association ou de reprise d’activité.
    Catégorie C : présentation du projet professionnel d’un
doctorant (candidature ou création d’entreprise).

A la clé, des tablettes et un accompagnement personnalisé à
gagner.



Ouverture des inscriptions début décembre !

Demi-finales : lundi 27, mardi 28 et mercredi 29 janvier //
17h30-19h30 // Campus Triolet
Finale : jeudi 30 janvier // 17h30-19h30 // Campus Triolet

En savoir plus sur les détails de
participation

Inscription et présélection

Votre dossier doit comporter les éléments suivants :
- Choix de la catégorie (A, B ou C)
- Titre du projet professionnel
- * Résumé du projet en une dizaine de ligne (300 mots maximum)

Vous serez présélectionnés sur ce dossier, aussi il est important de
bien mettre en valeur votre projet par sa pertinence, sa qualité, son
originalité et surtout mettre en évidence de quelle manière il est en
relation directe avec votre insertion professionnelle (pensez bien à
définir votre rôle dans le projet professionnel).

* Votre résumé doit :
• être correctement rédigé et structuré
• énoncer clairement votre objectif professionnel et les moyens à
mettre en œuvre pour l’atteindre
• indiquer quel poste ou fonction vous souhaitez occuper
• mettre en évidence vos compétences et votre motivation
Soyez clair et percutant pour séduire le jury de présélection !

Sélection aux demi-finales

Les dossiers pré-sélectionnés permettront aux candidats de
présenter leur projet en une durée de 5 minutes devant un Jury. Un
support de présentation est conseillé (type powerpoint, prezi).

A l’issue de la présentation de 5 minutes, le jury fera un retour aux
candidats sur leur prestation.
Les candidats seront contactés le soir même pour savoir s’ils ont
été retenus pour la finale.

 

Toutes les informations sur le site du BAIP

 

Contact :
BAIP – SCUIO-IP : scuioip-baip@umontpellier.fr
04 34 43 32 47

https://insertionpro.edu.umontpellier.fr/les-evenements-ip/concours-5-minutes-pour-convaincre/

